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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-39268

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-39268

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-6770

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hauts-de-SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22920050600611N° National d'identification : 
NANTERREVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Installation d'une structure de réception éphémèreIntitulé du marché : 
45223800Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Installation d'une Description succincte du marché : 

structure de réception éphémère Le présent marché porte sur l'installation d'une structure provisoire 
sur le parking de la Maison de Chateaubriand dans le parc de la Vallée aux Loups à Chatenay-Malabry 
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 1 au sens de l'article R.4532-1 du Code du travail

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 16/04/26 Marché n° : 20251015000 l'orangerie 
ephemere Va evenement, info@lorangerieephemere.com, 75015 paris Montant indéfini

17/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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